
REGLEMENT JEU CONCOURS  

« Cocktail dinatoire Quiberon Auto Passion 2026 »  

1. Organisateur  
Le jeu concours « Cocktail dinatoire » est organisé par l’association Quiberon 
Association Presqu’île Evénements, organisateur de l’événement Quiberon Auto 
Passion dont le numéro de est SIRET 93199321600015. Le jeu est accessible sur 
les comptes Instagram et Facebook de  
Quiberon Auto Passion. 

2. Durée  
Du 21 mai 2026 au 14 juin 2026 à 23h59 (heure de Paris). 

3. Participation  

● Conditions : Ouvert aux personnes physiques majeures résidant en France 
métropolitaine. Jeu concours sans obligation d’achat.  

● Modalités : Une participation = un like sur le post et une mention en 
commentaire de la personne accompagnante. Soit sur Facebook soit sur 
Instagram. Une participation par personne sera comptabilisée. 
● Exclusions : Les membres de l’association et leurs familles ne peuvent pas​

participer.  

4. Désignation des gagnants  

● Tirage au sort : 3 gagnants sur l’ensemble des participants sur les réseaux 
sociaux Facebook ET Instagram. Tirage au sort parmi les participants ayant 
rempli les modalités.  
● Annonce : Les gagnants seront annoncés le 16 juin 2026 sur les réseaux 
sociaux de Quiberon Auto Passion.  

5. Lot par gagnant 

● Nature : 2 places pour le cocktail dinatoire du samedi soir lors de l’événement 
Quiberon Auto Passion 2026. 

● Valeur : 45 € x 2 = 90 € 

● Non échangeable : Le lot ne peut être échangé contre sa valeur en espèces.  

● Annulation du lot : En cas d’annulation de l’événement ou du cocktail dinatoire, 
aucun remboursement ne sera effectué, aucune compensation ne pourra être 



demandée.  

● Validation du gain : Le gagnant dispose d’un délai de 48 heures à compter de 
la réception du message d’information de son gain valider son identité et sa 
présence.  

 
6. Réclamation  
Tout participant peut demander une copie du règlement ou contester le résultat dans 
les 15 jours suivant l’annonce des gagnants, par email à 
quiberonautopassion@gmail.com  

7. Données personnelles  
Les données collectées sont utilisées uniquement pour le jeu concours.  

8. Acceptation du règlement  
La participation implique l’acceptation intégrale du présent règlement. 


